
17 mars 2026 | M LOUDET/MATELYS SARL

Ecrit par Echo du Mardi le 23 octobre 2023

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/cession-de-fonds-de-commerce-59/   1/3

M LOUDET/MATELYS SARL

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


17 mars 2026 | M LOUDET/MATELYS SARL

Ecrit par Echo du Mardi le 23 octobre 2023

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/cession-de-fonds-de-commerce-59/   2/3

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Nicola
SISMONDINI

Notaire à Vedène (Vaucluse)
260 Avenue de la Fonderie

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Nicola SISMONDINI, Notaire à VEDÈNE (84270) 260 Av. de la Fonderie, le 19
octobre 2023, a été cédé un fonds de commerce par Mickaël André Serge LOUDET, demeurant à
SAINT-SATURNIN-LES-AVIGNON (84450) 18 impasse des Oliviers, inscrit au RCS d’AVIGNON SIREN
n°524 233 319, à La Sté à responsabilité limitée MATELYS, dont le siège est à SAINT-SATURNIN-LES-
AVIGNON (84450) 33 place des Cafés, au capital de 2.000€, n° SIREN 978 488 484 et RCS d’AVIGNON.
D’un fonds de commerce de pizzeria sis à SAINT SATURNIN LES AVIGNON (84450), 33 place des Cafés,
connu sous le nom commercial CHEZ MICKEY’S ET COCO immatriculé au RCS d’AVIGNON SIREN
n°524 233 319.
Cession consentie au prix de TRENTE-SIX MILLE EUROS (36 000,00 EUR),
Entrée en jouissance le 19/10/2023.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des insertions prévues par la loi,
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en l’office notarial ci-dessus dénommée où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
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